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RECRUTEMENT DU PERSONNEL
ENSEIGNANT

Les modalités de recrutement varient en fonction du statut du
personnel enseignant :

Chargé d'enseignement vacataire pour les agents de la fonction publique

Chargé d'enseignement vacataire pour les personnes en activité non salariée ou
directeur d'entreprise

Chargé d'enseignement vacataire pour les salariés du secteur privé

Devenir agent temporaire d'enseignement (ATER) pour les doctorants

Devenir agent temporaire d'enseignement (ATER) pour les personnes retraitées ou en
pré-retraite
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https://www.uvsq.fr/charge-denseignement-vacataire-pour-les-agents-de-la-fonction-publique
https://www.uvsq.fr/charge-denseignement-vacataire-pour-les-personnes-en-activite-non-salariee-ou-directeur-dentreprise
https://www.uvsq.fr/charge-denseignement-vacataire-pour-les-personnes-en-activite-non-salariee-ou-directeur-dentreprise
https://www.uvsq.fr/charge-denseignement-vacataire-pour-les-salaries-du-secteur-prive
https://www.uvsq.fr/devenir-agent-temporaire-denseignement-ater-pour-les-doctorants
https://www.uvsq.fr/devenir-agent-temporaire-denseignement-ater-pour-les-personnes-retraitees-ou-en-pre-retraite
https://www.uvsq.fr/devenir-agent-temporaire-denseignement-ater-pour-les-personnes-retraitees-ou-en-pre-retraite
https://www.uvsq.fr/enseignant-chercheur
https://www.uvsq.fr/

Page 2



	Recrutement du personnel enseignant
	Les modalités de recrutement varient en fonction du statut du personnel enseignant :
	Voir aussi :
	Portraits de l'UVSQ


